
Evaluation de la formation scolaire semestrielle :
promotion au terme de chacun des 3 premiers semestres

Branches écart
1 langue standard 3.5 0.5
2 première langue étrangère 4.5
3 deuxième langue étrangère 5
4 information-communication-administration 4.5
5 économie et société compte double 3.5 1.0

Moyenne pondérée (3.5+4.5+5.0+4.5+3.5+3.5) : 6 4.1 1.5

Conditions de promotion selon l'art. 17 de l'ordonnance de formation
La formation se poursuit dans le profil E si :
- la moyenne pondérée est supérieure ou égale à 4,0; 
- la somme des écarts négatifs pondérés par rapport à 4,0
   ne comporte pas plus de 1.0 point. 

Si les conditions ne sont pas remplies au terme du 1er ou 2ème semestre :
- si 1ère fois, promotion provisoire
- si 2ème fois, poursuite dans le profil B

Si les conditions ne sont pas remplies au terme du 3ème semestre :
- si 1ère fois : les parties contractantes envisagent
      * la poursuite dans le profil B ou
      * la répétition des semestres 2 et 3, donc retour en 1ère année,
         2e semestre et prolongation du contrat
- si 2ème fois, poursuite dans le profil B
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